
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE118198

ASSEMBLÉE NATIONALE
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stations de montagne
Question écrite n° 118198

Texte de la question

Mme Bérengère Poletti attire l'attention de M. le ministre de la jeunesse, des sports et de la vie associative sur
l'autorité décidant de la fermeture et de l'ouverture des pistes de ski. La Commission de sécurité des
consommateurs (CSC) a émis un nouvel avis relatif au ski au mois d'octobre 2006. La CSC s'étonne ainsi de «
l'absence d'indépendance, dans la plupart des stations, des responsables de la sécurité des pistes, par rapport
aux sociétés d'exploitation des remontées mécaniques ». Elle souhaite par conséquent que les décisions
d'ouverture et de fermeture des pistes relèvent de la « seule autorité du maire ». Aussi, elle l'interroge afin de
savoir s'il entend prendre des mesures allant dans ce sens.
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